
 
 
COMITÉ DES MISES EN CANDIDATURE 
 

Mandat 

 

a) Toutes les réunions du Comité des mises en candidature se dérouleront à huis clos.  

 

b) Faire des recommandations au Conseil des gouverneurs en ce qui concerne les postes ci-

dessous :  

- présidence du Conseil 

- vice-présidence du Conseil 

- membres du Comité exécutif 

- membres des comités permanents 

- présidence du Comité exécutif et des comités permanents 

 

c) Examiner les nominations et les renouvellements de mandat au Conseil des gouverneurs et 

faire des recommandations à ce sujet. 

 

Procédure 

 

Présidence 

1. La personne qui exerce la présidence du Conseil est nommée pour un mandat initial de deux 

ans, lequel peut être renouvelé pour un an à la fois après le premier mandat de deux ans. 

 

2. Les mises en candidature à la présidence du Conseil devraient être distinctes des mises en 

candidature à la vice-présidence et aux comités du Conseil. 

 

3. Le Comité des mises en candidature pour la présidence est composé des membres du Comité 

des mises en candidature à l'exclusion du président ou de la présidente et du vice-président ou 

de la vice-présidente en exercice. Lorsque le président ou la présidente indique qu'il ou elle 

démissionne, il ou elle retient ses fonctions dans la procédure de mise en candidature. 

 

4. La procédure de mise en candidature à la présidence se déroule avant la procédure ordinaire 

de mise en candidature, de sorte qu'une candidature soit présentée au Conseil à l'assemblée 

qui précède immédiatement l'assemblée annuelle. De plus, le Comité des mises en candidature 

fait connaître sa recommandation avant l’assemblée qui précède immédiatement l’assemblée 

annuelle, et demande que les autres candidatures soient présentées au secrétaire au moins 

deux semaines avant la date de l'assemblée précédant immédiatement l’assemblée annuelle. 

Toutes les candidatures peuvent ainsi être incluses dans l'ordre du jour du Conseil et aucune 

candidature ne sera proposée pendant l'assemblée. 

 

5. La procédure ordinaire de mise en candidature à la vice-présidence et aux comités du Conseil 

se déroule après l'élection d'un président ou d'une présidente par le Conseil et les candidatures 

sont présentées lors de l'assemblée annuelle. 

 



 
 
Vice-présidence et comités 

 

1. Au moins six semaines avant l'assemblée annuelle, tous les membres du Conseil sont invités à 

indiquer les comités du Conseil, y compris le Comité exécutif et la vice-présidence du 

Conseil, auxquels ils souhaitent siéger. 

 

2. À l'assemblée annuelle, le Comité des mises en candidature présente ses recommandations 

lesquelles sont envoyées, avec l'ordre du jour et la documentation pertinente, avant la tenue de 

l'assemblée annuelle. 

 

3. À l'assemblée annuelle, les membres du Conseil peuvent proposer d'autres candidatures à la 

présidence et à la vice-présidence des divers comités du Conseil. Le cas échéant, on procède à 

un suffrage nominal des membres au cours de l'assemblée annuelle. 

 

Composition des membres avec droit de vote 

 

4 membres du Conseil  

Président ou présidente sortant(e) (d’office) OU Président ou présidente du Comité 

exécutif 

Président ou présidente du Conseil (d’office) 

Vice-président ou vice-présidente du Conseil (d’office) 

Recteur / rectrice et vice-chancelier / vice-chancelière, Université Laurentienne de 

Sudbury (d’office)  

Président(e) du Conseil de régents ou désigné(e) du Président(e), Université Huntington 

(d’office) 

Président(e) du Conseil des gouverneurs ou désigné(e) du Président(e), Université 

Thorneloe (d’office) 

Président(e) du Conseil des gouverneurs ou désigné(e) du Président(e), Université de 

Sudbury (d’office) 

 

Composition des membres sans droit de vote 

 

Secrétaire et conseillère juridique de l’Université (d’office) 

 

 

 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 24 juin 2011 
 


